
 
 

Les personnels Territoriaux  avec FO 
ne lâchent rien sur leurs revendications ! 

 
 

Depuis des semaines et des mois, les conflits se succèdent tant dans les communes que 
dans les établissements publics de coopération intercommunaux (E.P.C.I.), les conseils 
départementaux, les conseils régionaux et communes nouvelles. Partout il n’est question 
que de la remise en cause du service public et des conditions d’exercice des missions 
des agents qui le servent!  
 
Après le succès de la journée de grève et la mobilisation du 7 mars 2017 avec 
l’importante manifestation nationale à Paris, ainsi que dans les départements, les 
fonctionnaires territoriaux continuent de rejeter massivement les lois de décentralisation, 
Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles 
(M.A.P.T.A.M), Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTR), ainsi que la 
casse du statut à travers le Parcours Professionnel Carrière Rémunération ( P.P.C.R.). 
 
Les fonctionnaires territoriaux poursuivent la lutte pour les revendications (effectifs, 
conditions de travail, salaires, …) en développant le rapport de force. Par la mobilisation 
sous différentes formes (grèves, débrayages, assemblées générales, rassemblement, etc 
…), avec leur syndicat FO, ils réussissent à bloquer les projets destructeurs  ou à défaut 
à ralentir considérablement ces mesures réactionnaires. Cela a été le cas récemment a 
la mairie de St Denis (93), au Conseil Départemental du Haut Rhin et à celui de l’Ain, à la 
mairie de Grenoble et à sa métropole  
 
Nous sommes prêts et déterminés à poursuivre la résistance ! 
 
Compte-tenu des enjeux considérables pour la population que représentent la santé, la 
Sécurité Sociale, l’Hôpital Public, les services publics territoriaux au plus près de 
l’usager, la Fédération FO considère que nous avons eu raison d’organiser la grève et la 
manifestation nationale du 7 mars pour l’abrogation des lois Touraine, Bachelot et El 
Khomri, dites de décentralisation, MAPTAM, NOTR .., Cette mobilisation a rencontré le 
soutien et la participation d’autres secteurs (Sécurité Sociale, pôle emploi, EDF, Santé, 
enseignement...) et de nombreuses Unions départementales. 
 
La poursuite des grèves et des actions en ce moment dans de nombreuses collectivités  
indique que les fonctionnaires territoriaux sont déterminés à poursuivre avec nous le 
rapport de force. 
 
En développant le syndicalisme libre et indépendant, en ne lâchant rien, en agissant sur 
les revendications, nous avançons dès maintenant sur l’objectif des 100 000 adhérents. 

 

Pour la défense de la Sécurité Sociale, de la Santé, des services publics 
territoriaux, de tous nos acquis, plus que jamais préparons le rapport de 

force : Adhérez à FO ! 

 

 

 

Le secrétariat fédéral     Paris, le 25 avril 2017 
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